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Qu’est-ce que la Rainforest Alliance?

Comportements des
consommateurs

Pratiques d’affaires

Pratiques de gestion
du territoire
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Nos programmes

3

Changements 
climatiques

Agriculture Tourisme

Education et 
Communications

Foresterie

Recherche, 
suivi et 

évaluation
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17 certificats FSC au Québec

14 certificats par Rainforest Alliance
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La structure organisationnelle 

de la certification forestière 

FSC
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Accréditation FSC - RA/SW

KPMG

SGSQMI

20 autres
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Principes du FSC

1 Respect des lois et des principes du FSC

2 Tenure et droits d’usage

3 Droits des peuples autochtones

4 Relations communautaires et droits des travailleurs

5 Bénéfices de la forêt

6 Impact environnemental

7 Plan d'aménagement

8 Suivi et évaluation

9 Maintien des forêts à haute valeur pour la conservation

10 Plantations
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Relative performance on key indicators SFI FSC

Audit rigor

Average number of auditor days in field per audit 6 days 29 days

Average number of auditor days in field per 100,000 
hectares

.7 3.4

Diversity of 
Audit Team 

Average size of audit team (persons) 2 5

Average team 
diversity 
(persons)

RPF 2 2

Biologist 0 1

First Nations/ 
community specialist

0 1.

Other 0 1

How challenging the standards are

Average number of non-conformances/certificate granted 2 23

Audit Transparency

Average number of pages in public summary 5 51
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Supporters
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Tembec – Gestion des 

ressources forestières 

Québec – Abitibi-Est

(UAF 084-62 et 087-63)
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Chantiers Chibougamau Ltée (UAF 026-61 et 026-62)



12

Domtar (UAF 086-63 et 086-64)
Tiré de: QMI – SAI Global
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Synergies - challenges

FSC Paix des 

Braves
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Où la Paix des Braves facilite la conformité

VEngagement des 

communautés, harmonisation 

avec les Groupes de Travail 

Conjoint (GTC)

V3.1 Les peuples autochtones auront le 

contrôle de l’aménagement forestier sur 

leurs terres et leurs territoires à moins qu’ils 

ne délèguent ce contrôle à d’autres 

organismes par un consentement libre et 

informé.

FSCPaix des 

Braves
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Où la Paix des Braves facilite la conformité

VParticipation à la préparation 

des PGAF plus structurée que 

chez autres PNs, grâce au 

travail des GTC.  

V3.1.2 Le requérant obtient l’accord de 

toutes les collectivités autochtone touchées 

en s’assurant que leurs intérêts et leurs 

préoccupations sont clairement incorporés 

dans le plan d’aménagement. 

FSCPaix des 

Braves
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Où la Paix des Braves facilite la conformité

VProcessus clair de résolution 

des conflits.

V3.1.5 Un processus de résolution des 

différends a été mis au point conjointement 

avec les collectivités autochtones touchées 

et est appliqué selon les principes d’équité.

FSCPaix des 

Braves
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Où la Paix des Braves facilite la conformité

VTravail d’harmonisation avec 

les GTC

V3.2 L’aménagement forestier ne doit ni 

menacer ni diminuer, directement ou 

indirectement, les ressources ou les droits 

de tenure des peuples autochtones.

FSCPaix des 

Braves
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Où la Paix des Braves facilite la conformité

V3.3 Les sites revêtant pour les peuples 

autochtones une signification culturelle, 

écologique, économique ou religieuse 

particulière doivent être clairement 

identifiés en collaboration avec lesdits 

peuples. Ces sites doivent aussi être 

reconnus et protégés par les aménagistes 

forestiers.

FSCPaix des 

Braves

V« Family maps » créées pour 

chaque territoire de trappe: 

identification des secteurs 

d’importance pour les Cris
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PRUDENCE: 

La Paix des Braves ne constitue aucunement une 

assurance de conformité avec la norme.

L’auditeur ne 

prend rien

pour acquis et 

vérifie la 

conformité 

avec chaque

indicateur.
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Où la Paix des Braves ne facilite pas la conformité

ĒDroits de PNs superposés 

(exemple Atikameks et Cris). 

Que faire quand demandes 

différentes sur un même 

territoire?

FSCPaix des 

Braves

ĒLa norme FSC exige que 

toutes les PNs utilisant le 

territoire soient considérées.



21

ĒQuand les Cris ne sont pas 

satisfaits de l’aménagement 

résultant de l’accord (exemple 

coupes moaïques). Rigidité de 

l’accord.

FSCPaix des 

Braves

ĒLa norme exige l’accord des 

Premières Nations, pas la 

conformité avec la PdB.

Où la Paix des Braves ne facilite pas la conformité
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Où la Paix des Braves est un challenge à la conformité

ĒCoupes mosaïques qui 

morcellent le paysage

FSCPaix des 

Braves

Ē 6.3.6 L'aménagement s’inspire du 

modèle de paysage qui se trouvait 

dans la forêt pré-industrielle.
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Où la Paix des Braves est un challenge à la conformité

ĒRoutes pour maintenir 

régime de mosaïques 

morcellent le paysage

FSCPaix des 

Braves

Ē6.2.3 L’aménagement à 

l’échelle du paysage convient 

aux besoins d’habitats des 

espèces en péril.



24

Exemples de non-

conformités et de RAC
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Tembec – Gestion des ressources forestières Québec – Abitibi-Est

(UAF 084-62 et 087-63)

RAC 01/08 Référence à la norme: 3.1.2

Non-conformité Selon un représentant cri du GTC rencontré par SmartWood, malgré toutes ces 

nouvelles modalités, les trappeurs ne sont pas nécessairement satisfaits de 

la situation actuelle sur l’UAF 87-63. Il a soulevé plusieurs problèmes, entre 

autres : 1) le fait que les maîtres de trappe ne sont pas suffisamment 

intégrés dans les discussions et les consultations, et  2) le fait que les 

modalités ne répondent pas nécessairement aux besoins des trappeurs ou 

peuvent causer d’autres problèmes sur le territoire et 3) que les 

compagnies n’ont pas suffisamment compris comment mettre en oeuvre 

l’OPMV # 11 et n’ont pas suffisamment consulté les maîtres de trappe cris 

sur cette question.

Requête d’action corrective :

Tembec devra vérifier auprès des maîtres de trappe Cris de quelle façon leurs intérêts et leurs 

préoccupations pourraient être plus clairement incorporés dans le plan d’aménagement.

Échéancier de conformité: D’ici au premier audit annuel
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Chantiers Chibougamau Ltée (UAF 026-61 et 026-62)

RAC 01/09 Référence à la norme: 3.3.2, 6.3.2

Non-conformité Il se fait un peu de suivi de la part de CCL par rapport aux Autochtones, mais il 

concerne plus le traitement des demandes et des ententes que le suivi des 

impacts des activités forestières.

Requête d’action corrective : 

CCL devra sonder l’intérêt de la Première Nation crie de Mistissini pour la mise en place d’un suivi par 

les Cris (ou une organisation partenaire) et appuyé par CCL des impacts des activités 

d’aménagement forestier au fil du temps sur les valeurs qui ont été déterminées dans l’accord de 

protection des aires d’intérêt spécial pour les Autochtones.

Échéancier de conformité: Avant le prochain audit annuel
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De bonnes nouvelles
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Plan expérimental – approche écosystémique 

sur territoire de la PdB

• Gros blocs de 15 000 ha avec 
rétention

• Sur 20-30 ans

• Une seule route principale

• Fermeture de routes secondaires

• Entente avec GTC et maîtres de 
trappe
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Questions / discussion


